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  Immatriculation des objets spatiaux: harmonisation des 
pratiques, non-immatriculation d’objets spatiaux, transfert 
de propriété et immatriculation/non-immatriculation 
d’objets spatiaux “étrangers” 
 
 

  Note du Secrétariat 
 
 

  Rectificatif 
 

  Chapitre II, intitulé “Réponses reçues des États Membres”, Maroc, 
paragraphe 2, première phrase 
 

Au lieu de uniquement 390 objets (7 %) ne sont pas immatriculés. Ceci montre que 
les États prennent conscience, lire un certain pourcentage d’objets ne sont pas 
immatriculés. Cela montre que les États doivent prendre davantage conscience 

 


